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Comme chaque année, la direction générale de l’enseignement et de la recherche (DGER) met en
place un recensement des actions de formation professionnelle continue qui se sont déroulées au
cours de l’année civile  2025.  Il  sert  à  fournir  les  données utiles au pilotage de l’enseignement
agricole.

Le  recensement,  qui  se  tient  du  4  mai  au  12  juin  2026,  concerne  les  actions  de  formation
professionnelle continue 2025 de tous les établissements de l’enseignement agricole technique et
supérieur, publics comme privés. 

Les  résultats  de  l’enquête  permettent  de  valoriser  l’action  des  établissements  d’enseignement
agricole, aux niveaux national, régional et local. Ils sont notamment utilisés pour le suivi de l’offre
de formation et le pilotage de l’enseignement agricole. Ils font aussi l’objet de diverses publications
de  la  DGER,  consultables  sur  l’espace  « Statistiques »  du  site  internet  de  la  communauté
pédagogique  de  l’enseignement  agricole  Chlorofil  (https://chlorofil.fr/stats),  et  apparaissent
également dans certaines publications du ministère (notamment Graph’Agri). 

Les  informations  demandées  au  titre  de  l’année  2025,  via  un  questionnaire  Sphinx  en  ligne,
complètent  la  déclaration  effectuée  au  printemps  dans  la  partie  pédagogique  du  « bilan
pédagogique et financier », remplie par les organismes de formation pour les directions régionales
de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités (DREETS).

1. Le champ des actions de formations recensées

Il s’agit de renseigner toutes les actions de formation professionnelle continue réalisées, quel que
soit  leur  type :  les  diplômes,  les  titres  à  finalité  professionnelle,  les  certificats  de qualification
professionnelle,  les  formations  professionnalisantes  (même  courtes),  ainsi  que  les  prestations
d’orientation et d’accompagnement.

Les  structures  concernées  sont  les  établissements  et  organismes  de  l’enseignement  agricole
technique et supérieur, publics comme privés, qui accueillent un public d’adultes. Ils doivent avoir
renseigné  cette  information  dans  le  référentiel  de  l’enseignement  agricole  « RefEA ».  Les
établissements concernés par ce recensement qui n’ont pas déclaré de formation professionnelle
continue à la DREETS pour l’année 2025 doivent tout de même le préciser dans ce recensement,
selon une procédure très rapide qui est décrite dans le guide.

Deux grands types d’actions de formation sont distingués :
- Les  diplômes,  les  titres  à  finalité  professionnelle  et  les  certificats  de  qualification

professionnelle.  Ils  sont  référencés  au  Répertoire  National  des  Certifications
Professionnelles  (RNCP),  consultables  via  le  lien  Internet  suivant  :
https://www.francecompetences.fr/

- Les formations professionnalisantes et les prestations d’orientation et d’accompagnement.
Il s’agit de toutes les formations qui ne font pas l’objet de la délivrance d’un diplôme, d’un
titre à finalité professionnelle ou d’un certificat de qualification professionnelle enregistré
au RNCP.

Les formations ainsi que les prestations d’orientation et d’accompagnement renseignées dans le
cadre de ce recensement doivent être cohérentes avec celles renseignées au « bilan pédagogique
et  financier  »  établi  chaque  année  par  chaque  prestataire  de  formation  professionnelle  en
application  des  articles  L.6352-11  et  R.6352-22-23-24  du  Code  du  travail  (formulaire  CERFA n°
10443-14) et transmis à la DREETS. La période à laquelle se réfère ce recensement est la même que
celle du « bilan pédagogique et financier » transmis à la DREETS.

https://chlorofil.fr/stats%20


Formations exclues du recensement :  Aucune formation réalisée par la voie de l’apprentissage ne
doit être saisie. Il en est de même pour les actions de formation continue qui ne génèrent pas
d’heures-stagiaires pour l’établissement, en particulier les heures en entreprise dans le cadre des
contrats de formation en alternance.

2. Modalités de saisie des données de l’enquête par les établissements ou organismes

Tous les établissements concernés par cette enquête reçoivent un courriel de la part de la DGER
qui leur indique un identifiant et un mot de passe leur permettant d’accéder à la plateforme en
ligne.  L’adresse  de  contact  est  celle  renseignée  par  l’établissement  dans  RefEA.  En  cas  de
changement d’adresse, il convient de se reporter à la procédure indiquée dans la note de service
associée (NS DGER/DAT/2024-327 du 18/06/2024).

La procédure à suivre pour se connecter et saisir les données, entre le 4 mai au 12 juin 2026, est la
suivante :

a) Lien de connexion : https://sphinx.educagri.fr/DGER/EnqueteFPC2025/Etab.htm ;
b) Saisie de l’identifiant et du mot de passe communiqués directement par courriel ;
c) La suite des étapes est détaillée dans le guide disponible en ligne à partir du lien supra, à la

rubrique « Documents ».

3. Rôle des services régionaux de la formation et du développement – SRFD/SFD

Le rôle des SRFD-SFD consiste à suivre la saisie des centres de formation durant la période de
recensement  et  d’effectuer,  le  cas  échéant,  des  relances  auprès  des  centres.  Ils  bénéficieront
ensuite  des  résultats  du  recensement  pour  leurs  propres  besoins.  Pour  ce  faire,  l’autorité
académique dispose d’un module d’enquête spécifique permettant :

 la consultation des données saisies par les organismes de formation de sa région ;
 la visualisation des identifiants et des mots de passe des organismes de formation de sa

région.

Lien de connexion pour les SRFD/SFD : https://sphinx.educagri.fr/DGER/EnqueteFPC2025/SRFD.htm

4. Assistance

Pour toute question relative à l’enquête, le guide d’utilisation du recensement est disponible en
ligne  à  partir  du  lien de connexion fourni,  dans  l’espace dédié  à  l’enquête (voir  la  rubrique «
Documents »).  Ce  guide  est  également  présent  en  annexe.  À  défaut,  vous  pouvez  contacter
l’adresse  e-mail  suivante,  en  mentionnant  la  référence  de  la  note  de  service  :
enquetes.dger@agriculture.gouv.fr

Les identifiants et mots de passe sont communiqués par courriel aux adresses institutionnelles.

En cas de perte d’identifiant ou mot de passe :
- Établissements ou organismes : contacter le SRFD/SFD ;
- SRFD/SFD : contacter l’adresse fonctionnelle suivante, en mentionnant la référence de la

note de service à l’appui de votre demande : enquetes.dger@agriculture.gouv.fr

https://sphinx.educagri.fr/DGER/EnqueteFPC2025/SRFD.htm
https://sphinx.educagri.fr/DGER/EnqueteFPC2025/Etab.htm


     

Recensement 2026 des actions de formation professionnelle continue réalisées en
2025

-
Guide pratique

Page de connexion

Pour vous connecter, utilisez l'adresse suivante :

https://sphinx.educagri.fr/DGER/EnqueteFPC2025/Etab.htm

Saisissez le login et le mot de passe qui vous ont été transmis par messagerie électronique. 

Ces identifiants sont pour votre seul usage.

Remarque

Chaque établissement reçoit un login et un mot de passe. En cas de non réception ou de
perte de ces identifiants, il vous appartient de les demander au SRFD de votre région.

Une fois connecté, vous visualisez le bandeau ci-dessous :

Établissement

SFRD
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Les principales fonctionnalités

I – Établissement ne déclarant pas de FPC en 2025 (uniquement pour les établissements) 

Vous devez répondre au recensement même si votre établissement n'a pas déclaré d'action
de formation professionnelle continue à la D(R)EETS en 2025. Les champs concernant votre
établissement  sont  déjà  préremplis.  Vous  devez  uniquement  cocher  «  Pas  de  FPC  en
2025 » et cliquer sur « Enregistrer ». Votre participation au recensement est terminée.

II – Déclarer des actions de FPC (uniquement pour les établissements) 

Cette rubrique vous permet d'effectuer la saisie de vos actions de formation professionnelle
continue. Les champs concernant votre établissement sont déjà préremplis. 

 Type d’action

Vous devez d'abord saisir le type d'action que vous déclarez.

 Type de diplôme, titre ou certificat

Cette  rubrique  est  à  remplir  uniquement  si  vous  avez  choisi  « Diplôme,  titre  à  finalité
professionnelle ou certificat de qualification professionnelle » comme « Type d’action ».

 

Vous aurez le choix entre :
- BTSA
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- Bac Pro
- CAP/CAPa
- BEP/BEPA
- BP
- BPA
- BPJEPS
- CQP 
- CS
- Certification professionnelle
- DEJEPS
- Licence Pro
- Ingénieur
- Master
- Mastère
- Autre

 Intitulé de la formation ou de la prestation d'orientation et d'accompagnement

En fonction du  Type d’action et/ou du  Type de diplôme, titre ou certificat  sélectionné, une
liste de formations ou de prestations d'orientation et d'accompagnement vous sera proposée
(voir la liste en annexe).

 
Un intitulé « Autre » permet de renseigner les formations qui ne figurent pas dans la liste
proposée. Dans ce cas, pour les diplômes, les titres à finalité professionnelle et les certificats
de qualification professionnelle (CQP), il est demandé de saisir l'intitulé exact tel que figurant
au Répertoire national des certifications professionnelles (RNCP).

 Secteur professionnel de la formation

Cette  rubrique  est  à  remplir  uniquement  si  vous  avez  choisie  « Diplôme,  titre  à  finalité
professionnelle  ou  certificat  de  qualification  professionnelle »  ou  « Formation
professionnalisante », comme « Type d’action ».

Vous  devrez  choisir  le  secteur  professionnel  de  la  formation  parmi  les  cinq  catégories
suivantes :

- Seconde pro
- Aménagement
- Hippisme
- Production agricole
- Services
- Transformation agroalimentaire
- Autres (EN)
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 Nombre de stagiaires et d’heures stagiaires

Quel que soit le « type d'action » sélectionné, vous devrez saisir le nombre de stagiaires en
fonction du genre et du nombre d'heures réalisées.

Pour valider vos réponses, veuillez cliquer sur « calculez les totaux » : 

Une fois l'ensemble des champs remplis, un bouton « Enregistrer » s'affiche et vous permet
de valider votre saisie :

Une nouvelle page est alors disponible pour saisir une nouvelle action.

III – Modifier et/ou consulter les saisies

Cette rubrique vous permet de consulter toutes les fiches saisies et éventuellement de les
modifier (uniquement pour les établissements), les saisies étant classées par type d'action.

IV – Tableau récapitulatif des saisies 

Cette rubrique vous permet de consulter l'ensemble des saisies affichées dans un tableau. 

V – Liste des login et des mots de passe des établissements (uniquement pour les SRFD)

En cliquant sur « Liste des login et des mots de passe » des établissements, vous serez redirigé
vers une page d'accueil.

Ainsi, vous avez accès aux login et mots de passe des établissements de votre région sous
format tableau. Vous avez la possibilité d’exporter ces données au format Excel, csv ou texte.
Une fois la consultation ou l’export terminés, il suffit de cliquer sur « Retour à l’enquête ».
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VI – Autres fonctionnalités

- Documents :  pour consulter ou télécharger les différents documents relatifs à l’enquête
(note de service et guide pratique).

-  Téléchargement  ou  impression :  Le  téléchargement  des  données  ou  fichiers  issus  des
différentes fonctionnalités est possible grâce au bouton situé en haut à droite. 
Suivant les documents, les formats peuvent être Excel, Calc, Pdf, Word : 

Vous pouvez également imprimer vos saisies avec l'icône ci-contre :

Pour vous déconnecter, utilisez le bouton situé également en haut à gauche :
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Annexe – Modalités présentes dans la liste déroulante des formations

Pour  le  type  d'action  « Diplôme,  titre  à  finalité  professionnelle  ou  certificat  de
qualification », la liste est la suivante : 

 Bac Pro
- Bac Pro Assistance à la gestion des organisations et de leurs activités 
- Bac Pro Agroéquipement 
- Bac Pro Aménagements paysagers 
- Bac Pro Conduite d'activités d'élevage et d'hébergement dans le secteur canin félin
- Bac Pro Conduite de productions aquacoles
- Bac Pro Conduite de productions horticoles 
- Bac Pro Conduite et gestion de l'entreprise agricole
- Bac Pro Conduite et gestion de l'entreprise hippique 
- Bac Pro Conduite et gestion de l'entreprise vitivinicole 
- Bac Pro Conduite et gestion d'une entreprise du secteur canin et félin
- Bac pro Conduite et gestion de l'entreprise agricole (CGEA)
- Bac Pro Cultures marines 
- Bac Pro Forêt 
- Bac Pro Gestion des milieux naturels et de la faune 
- Bac Pro Laboratoire contrôle qualité 
- Bac Pro Maintenance des matériels, option A : Agricoles 
- Bac Pro maintenance des matériels, option B : Travaux publics et manutention 
- Bac Pro Métiers du commerce et de la vente Option A :  Animation et gestion de

l'espace commercial
- Bac Pro Production en Industries Pharmaceutiques, Alimentaires et Cosmétiques
- Bac Pro Services aux personnes et animation dans les territoires 
- Bac Pro Technicien conseil vente en alimentation (produits alimentaires et boissons)
- Bac Pro Technicien conseil vente univers jardinerie
- Bac Pro Technicien en expérimentation animale 
- Bac Pro Technicien-conseil vente en animalerie 

 BEP/BEPA
- BEPA Alimentation et bio-industries 
- BEPA Cavalier soigneur 
- BEPA Conseil vente 
- BEPA Services aux personnes 
- BEPA Travaux agricoles et conduites d'engins 
- BEPA Travaux aquacoles 
- BEPA Travaux de la vigne et du vin 
- BEPA travaux de laboratoire 
- BEPA Travaux de l'élevage canin et félin 
- BEPA Travaux d'entretien de l'environnement 
- BEPA Travaux en exploitation de polyculture élevage 
- BEPA Travaux forestiers 
- BEPA Travaux horticoles 
- BEPA Travaux paysagers 

 BP
- BP Aménagements paysagers 
- BP Conducteur de ligne de production alimentaire
- BP Conducteur de machines agricoles
- BP Éducateur canin 
- BP Fleuriste 
- BP Industries alimentaires 
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- BP Responsable d'atelier de productions horticoles
- BP Responsable de chantiers de bûcheronnage manuel et de débardage
- BP Responsable de chantiers de bûcheronnage manuel et de sylviculture
- BP Responsable de chantiers forestiers 
- BP Responsable de productions légumières, fruitières, florales et de pépinières
- BP Responsable d’entreprise agricole (BP REA) 
- BP Responsable d'entreprise hippique 
- BP Responsable d'exploitation aquacole maritime-continentale 
- BP Sommelier 
- BP Technicien animalier en unité d'expérimentation
- BP Technicien recherche développement 

 BPJEPS
- BPJEPS Activités équestres 
- BPJEPS Animation sociale 
- BPJEPS Loisirs pour tous
- BPJEPS Pêche de loisirs

 BPA
- BPA Bûcheron
- BPA Conducteur d'engins forestiers
- BPA Ouvrier d'élevage de ruminants et de cultures fourragères
- BPA Ouvrier maraîcher
- BPA Ouvrier spécialisé en paysage
- BPA Ouvrier viticole
- BPA Transformations alimentaires : Transformation de produits alimentaires 
- BPA Transformations alimentaires : Transformation des viandes
- BPA Transformations alimentaires : Transformation du lait 
- BPA Travaux d'aménagements paysagers : Travaux de création et d'entretien
- BPA Travaux de conduite et entretien des engins agricoles : Conduite et entretien des

engins de la production agricole
- BPA Travaux de la production animale : Élevage de porcs ou de volailles 
- BPA Travaux de la production animale : Élevage de ruminants  
- BPA Travaux de la production animale : Polyculture-élevage  
- BPA Travaux de la vigne et du vin : Travaux de la cave 
- BPA Travaux de la vigne et du vin : Travaux de la vigne
- BPA Travaux de l'élevage canin et félin
- BPA Travaux des productions horticoles : Arboriculture fruitière
- BPA Travaux des productions horticoles : Horticulture ornementale légumière
- BPA Travaux forestiers : Conduite des machines forestières 
- BPA Travaux forestiers : Travaux de bûcheronnage 
- BPA Travaux forestiers : Travaux de sylviculture

 BTSA
- BTSA ACS'AGRI Territoires métropolitains
- BTSA ACS'AGRI Territoires ultra-marins
- BTSA Agronomie et cultures durables
- BTSA Aménagements paysagers 
- BTSA Analyse, conduite et stratégie de l'entreprise agricole (ACSE) 
- BTSA Analyses biologiques, biotechnologiques, agricoles et environnementales
- BTSA Aquaculture 
- BTSA Développement de l'agriculture des régions chaudes 
- BTSA Développement et animation de projets territoriaux
- BTSA Développement, animation des territoires ruraux 
- BTSA Génie des équipements agricoles 
- BTSA Gestion et maîtrise de l'eau 
- BTSA Gestion et protection de la nature 
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- BTSA Gestion forestière 
- BTSA Métiers de l'élevage : développement, production, conseil
- BTSA Métiers du végétal
- BTSA Productions animales 
- BTSA Qualité, alimentation, innovation et maîtrise sanitaire : Aliments et processus

technologiques
- BTSA Qualité, alimentation, innovation et maîtrise sanitaire : Produits laitiers
- BTSA Technico-commercial : Alimentation et boissons
- BTSA Technico-commercial : Biens et services pour l'agriculture
- BTSA Technico-commercial : Produits de la filière forêt bois
- BTSA Technico-commercial : Univers Jardins et animaux de compagnie
- BTSA Technico-commercial : Vins, bières et spiritueux
- BTSA Viticulture-œnologie 

 CAP/CAPa
- CAPa Agriculture des régions chaudes 
- CAPa Jardinier paysagiste 
- CAPa Lad-cavalier d'entraînement 
- CAPa Maréchal-ferrant 
- CAPa Métiers de l'agriculture 
- CAPa Opérateur en industries agroalimentaires : Conduite de machines 
- CAPa  Opérateur  en  industries  agroalimentaires :  Transformation  de  produits

alimentaires 
- CAPa Palefrenier soigneur 
- CAPa Services aux personnes et vente en espace rural 
- CAPa Travaux forestiers 
- CAP Accompagnant éducatif petite enfance
- CAP Boucher
- CAP Crémier-fromager
- CAP Cuisine
- CAP Équipier polyvalent du commerce
- CAP Esthétique, cosmétique, parfumerie
- CAP Fleuriste 
- CAP Maintenance des matériels : Tracteurs et matériels agricoles 
- CAP Poissonnier Écailler
- CAP Primeur
- CAP Production et service en restauration (rapide, collective, cafétéria)
- CAP Sellier-harnacheur 
- CAP Vannerie

 CQP
- CQP Agent de maintenance du secteur alimentaire
- CQP Agent de service de remplacement
- CQP Agent de silo
- CQP Agent logistique du secteur alimentaire 
- CQP Agent viticole
- CQP Animateur de techniciens conseil en reproduction animalière
- CQP Caviste en cave coopérative
- CQP Chargé d'accueil guichet unique
- CQP Chargé d'affaires agriculture/viticulture
- CQP Chauffeur laitier
- CQP Chef d’équipe de l’industrie du béton
- CQP Conducteur d’agroéquipements
- CQP Conducteur d’installation de transformation des grains
- CQP Conducteur de ligne dans la transformation laitière
- CQP Conducteur de ligne du secteur alimentaire 
- CQP Conducteur de machine dans la transformation laitière
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- CQP Conducteur de machines du secteur alimentaire
- CQP Conducteur de process du secteur alimentaire
- CQP Conducteur de machines des industries alimentaires 
- CQP Conducteur d'équipements industriels 
- CQP Conseiller technique clientèle en agroéquipement
- CQP Employé de vente du commerce alimentaire de détail
- CQP Encadrant opérationnel laitier
- CQP Exploitant en restauration
- CQP Inspecteur en pièces de rechange en agroéquipement
- CQP Négociateur en agroéquipement
- CQP Opérateur avicole en élevage de sélection et de reproduction
- CQP Opérateur de couvoir
- CQP Opérateur de la Protection sociale
- CQP Opérateur en première transformation des viandes
- CQP Opérateur en deuxième transformation des viandes
- CQP Opérateur en troisième transformation des viandes
- CQP Opérateur maintenance pneumatiques véhicules industriels,  agricoles et génie

civil
- CQP Opérateur en préparation de commandes
- CQP Ouvrier en construction d'ouvrages paysagers
- CQP Ouvrier qualifié de fabrication en boulangerie, viennoiserie, pâtisserie
- CQP Ouvrier qualifié de l'exploitation viticole 
- CQP Ouvrier qualifié en construction d'ouvrages paysagers
- CQP Ouvrier qualifié en nettoyage industriel du secteur alimentaire
- CQP Ouvrier spécialisé en productions légumières
- CQP Pilote d'installation automatisée dans la transformation laitière 
- CQP Responsable d’équipe de production du secteur alimentaire
- CQP Responsable de conseillers techniques en élevage
- CQP Responsable de magasin libre-service agricole
- CQP Responsable d'équipe du secteur alimentaire
- CQP Salarié agricole qualifié en polyculture 
- CQP Technicien conseil aux adhérents de coopérative
- CQP Technicien Conseil en Gestion de la Reproduction Animale
- CQP Technicien de maintenance des matériels agricoles 
- CQP Technicien de maintenance des matériels de construction et de manutention

itinérant
- CQP Technicien de maintenance des matériels de construction et de manutention en

atelier
- CQP Technicien de maintenance en hydraulique
- CQP Technicien de maintenance en matériels de construction et de manutention
- CQP Traitement des eaux 
- CQP Tractoriste agricole
- CQP Vendeur conseil crémier-fromager

 CS
- CS Agent de collecte approvisionnement 
- CS Apiculture 
- CS Arboriste élagueur 
- CS Arboriste grimpeur
- CS Arrosage automatique : espaces verts et sols sportifs
- CS Arrosage intégré 
- CS Collaborateur du concepteur paysagiste 
- CS Collecte de grains et distribution d'agrofournitures
- CS Commercialisation des vins 
- CS Commercialisation du bétail
- CS Commercialisation du bétail : acheteur estimateur 
- CS Conduite de la production de plantes à parfum, aromatiques et médicinales
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- CS Conduite de la production oléicole, transformation et commercialisation 
- CS Conduite de l'élevage laitier 
- CS Conduite de l'élevage porcin 
- CS Conduite de productions en agriculture biologique et commercialisation
- CS  Conduite  de  production  en  agriculture  biologique,  transformation  et

commercialisation 
- CS Conduite de productions en arboriculture fruitière
- CS Conduite de productions maraîchères
- CS Conduite d'un élevage avicole et commercialisation des produits 
- CS Conduite d'un élevage bovin lait
- CS Conduite d'un élevage bovin viande 
- CS Conduite d'un élevage caprin
- CS Conduite d'un élevage de production avicole
- CS Conduite d'un élevage ovin lait
- CS Conduite d'un élevage ovin viande
- CS Conduite d'un élevage porcin
- CS Constructions paysagères
- CS Constructions paysagères 2021
- CS Débardage à traction animale 
- CS Education et travail des jeunes équidés 
- CS Gestion des arbres d'ornement 
- CS Hydraulique agricole 
- CS Jardinier de golf et entretien des sols sportifs gazonnés 
- CS Maintenance de terrains de sport et de loisirs 
- CS Pilotage de machines agricoles et travaux mécanisés à haute technicité
- CS Pilote de machines de bûcheronnage 
- CS Production cidricole 
- CS Production, transformation et commercialisation des produits fermiers 
- CS Responsable d'une unité de méthanisation agricole 
- CS Responsable technico-commercial : agrofournitures
- CS Responsable technico-commercial : fruits et légumes
- CS Responsable technico-commercial : horticulture ornementale
- CS Responsable technico-commercial : produits carnés
- CS Responsable technico-commercial en agroéquipements 
- CS Responsable technico-commercial en industries agro-alimentaires : produits laitiers
- CS  Responsable  technico-commercial  en  vins  et  produits  dérivés/Orientation

commerce 
- CS Responsable technico-commercial en vins et produits dérivés/Orientation produit 
- CS Restauration collective 
- CS Sols sportifs engazonnés
- CS Taille et soins des arbres 
- CS Technicien conseil en agriculture biologique 
- CS Technicien conseil en comptabilité et gestion agricoles 
- CS Technicien conseil en production caprine 
- CS Technicien conseil en production laitière 
- CS Technicien conseil en production laitière ovine 
- CS Technicien conseil en système informatisés appliqués à l'agriculture 
- CS Techniques cynégétiques
- CS Tourisme vert, accueil et animation en milieu rural 
- CS Tracteurs et machines agricoles, utilisation et maintenance 
- CS Traction équine et conduite d'attelages
- CS Transformation des produits carnés (viande, volaille) 
- CS Transformation et commercialisation des produits fermiers 
- CS Travaux mécanisés de génie écologique
- CS Utilisateurs de chevaux attelés 
- CS Utilisation et conduites d'attelages de chevaux
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 DEJEPS
- DEJEPS Perfectionnement sportif

 Certification professionnelle
- Certification  Accompagner  les  agriculteurs  par  la  mise  en  place  de  pratiques

agroécologiques
- Certification Animateur formateur en technologies agricoles
- Certification Animateur formateur en technologies paysannes
- Certification Chiffrer son projet de création, reprise ou développement d'activité en

agriculture paysanne
- Certification Conducteur de travaux en entreprise de travaux agricoles
- Certification Conseiller bancassurance du secteur agricole
- Certification Conseiller clientèle des professionnels et agriculteurs
- Certification Conseiller en droit rural et économie agricole
- Certification Conseiller en gestion d’entreprise agri-agro
- Certification Création ou reprise d'une entreprise agricole
- Certification Développer le leadership et l’excellence collective dans les organisations

agricoles et rurales
- Certification Développer une expertise agroécologique pour accompagner la gestion

durable des exploitations agricoles (BADGE CGE)
- Certification Entreprendre en agriculture paysanne
- Certification Expert-conseil en stratégie des filières agricoles et agroalimentaires
- Certification Intégrer l’agroécologie dans une activité agricole
- Certification Piloter l’animation d’un collectif agricole
- Certification Responsable d'entreprise de culture végétale
- Certification Responsable technico-commercial agricole
- Certification Technicien entrepreneur en agriculture

 Licence Pro
- Licence Professionnelle - Agriculture biologique : production, conseil, certification et

commercialisation
- Licence Professionnelle - Agronomie
- Licence Professionnelle - Aménagement paysager : conception, gestion, entretien
- Licence Professionnelle - Commercialisation des produits alimentaires
- Licence Professionnelle - Productions animales
- Licence Professionnelle - Productions végétales
- Licence Professionnelle - Valorisation des agro-ressources
- Licence d'entraîneur public au trot
- Grade Licence - Sciences et ingénierie - Agronomie et Agroalimentaire
- Grade Licence - Sciences et Ingénierie - Systèmes Embarqués pour l’Agronomie

 Ingénieur
- Ingénieur agronome
- Ingénieur agroalimentaire

 Autres
- DE Accompagnant éducatif et social
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Pour le type d'action « Formation professionnalisante », la liste est la suivante : 

- Certificat individuel Produits phytopharmaceutiques catégorie "décideur"
- Certificat  individuel  Produits  phytopharmaceutiques  "conseil  à  l'utilisation  de

produits phytopharmaceutiques"
- Certificat individuel Produits phytopharmaceutiques dans la catégorie "opérateur"
- Certificat individuel Produits phytopharmaceutiques Mise en vente, vente de produits

phytopharmaceutiques
- Certificat individuel pour utiliser à titre professionnel et distribuer certains types de

produits biocides catégorie désinfectants
- Certificat individuel pour utiliser à titre professionnel et distribuer certains types de

produits biocides catégorie nuisibles
- Certificat individuel pour utiliser à titre professionnel et distribuer certains types de

produits biocides catégorie autres produits

Pour  le  type  d'action  « prestation  d'orientation  et  d'accompagnement », la  liste  est  la
suivante : 

- Accompagnement à la validation des acquis de l'expérience (VAE)
- Bilan de compétences
- Conseil à l'élaboration du plan de professionnalisation personnalisé (PPP)
- École de la 2e chance (E2C)
- Parcours d'Appui et d'Orientation (PAO).
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